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aénmoire des maintenir fon droit fur cette ile, &
commiffai- qu'elle ne defiroit Pas mieux que d'en
reso",° voir le titre affermi de plusen plus par

mb des traités & autres a&es publics, toit
ouvertement, foit tacitement.

CXLIII. Or cette conviétion fur ce
fujet , de la part d'un Miniftère fi vi-
gilant à faire valoir la moindre ombre
d'une prétention telle qu'elle puiffe
être, & fon omiffion commife en me-
me temps, en permettant que ce trai-
té fût conclu & figné nonobitant les
plaintes du Comte de Blenac (inter-
venues & fi hautement produites de
la part du Roi très -Chrétien , pen-
dant la négociation de ce même traig
té) ne laiffent pas le moindre doute
de la préméditation d'un pareil filen-
ce, fondée fur une convidion toute
auffi forte que la précédente; favoir,
que leurs prétentions , à l'égard de
l'ifle de Sainte - Lucie, n'étoient pas
d'une nature à les pouvoir ,foûtenir
par la voie alors ouverte; de forte
qu'il falloit permettre, non feule-
ment qu'il n'en fût fait aucune men-
tion dans ce traité, mais encore
qu'elles fuffent , par la confirmation
du traité de Breda, une feconde fois
preferites, auffi-bien que par un ar-
ticle général de ce même traité de
neutralité, qui, comme nous l'avons
déjà remarqué, fut figné peu dejours
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